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Association de Femmes Infirmières pour Aider les Femmes et Enfants Violés ou vivant avec le VIH/SIDA

La République Démocratique du Congo participe à la 
Semaine Mondiale d’Action contre la Violence par arme à feu 

du 2 au 8 juin 2008

Bukavu le 04 Juin 2008

Chaque année, plus de 350 000 personnes sont tuées par balles et plus d’un million sont blessées. Toutefois, 
le commerce mondial des armes, responsable de cette épidémie de violence, n’est pas soumis à la régulation 
internationale. 

Cette semaine, la société civile de la RDC s’unira à 70 autres pays pour marquer la Semaine Mondiale 
d’Action contre la Violence Armée. Association de Femmes Infirmières pour Aider les Femmes et Enfants 
Violés ou vivant avec le VIH/Sida en sigle (AFIA FEV) appelle les dirigeants nationaux à faire pression pour la 
création d’un Traité sur le Commerce des Armes (TCA) contraignant et efficace au travers des Nations Unies.
 
L’attention se portera cette année sur les membres du Parlement, les représentants élus par le peuple, qui se 
trouvent dans en position d’influencer la politique publique. Les ONG inviteront les parlementaires à participer 
aux évènements suivants:

- Sensibilisation de la population sur les conséquences de la circulation incontrôlée des armes légères 
dans notre milieu de vie en particulier et dans la RDC en général.

- Impact de la violence sexuelle due aux femmes par les personnes en armes légères.
- Les tueries et l’insécurité dans la quelle nous vivons dans la province du Sud-Kivu dites au port illégal 

des armes légères

KABAMBA BAPEMACHO Béatrice « L’épidémie de violence par arme à feu ne peut pas être combattue par 
un pays agissant seul: une mesure préventive au niveau mondial est nécessaire La République Démocratique 
du Congo possède l’opportunité réelle d’influencer la sécurité mondiale et d’empêcher le sang de couler». 

Un traité contraignant préviendrait le transfert d’armes vers des états en situation de crise humanitaire. Il 
pourrait prévenir le transfert d’armes vers les états où elles seraient utilisées pour violer des lois 
internationales des droits de l’homme. Un traité ferme pourrait également considérer la manière dont 
n’importe quel transfert d’armes affecterait le développement durable.
 
Rebecca Peters, Directrice de l’IANSA, a déclaré: « Il est temps pour les gouvernements de s’éloigner de 
l’idée réductrice de la sécurité de l’état, et de se tourner vers la vision plus large de la sécurité humaine. Les 
armes à feu, lorsqu’elles sont détournées ou mal utilisées, peuvent accroître la souffrance et la pauvreté dans 
leur propre pays ou région. Nous avons besoin d’urgence du soutient de la République Démocratique du 
Congo pour la création d’un traité ».

IANSA (ou RAIAL en français) est le Réseau d’Action Internationale contre les Armes Légères dont 
 L’ Association de Femmes Infirmières pour Aider les Femmes et Enfants Violés ou vivant avec le VIH/Sida en 
sigle (AFIA FEV)  en est membre.
Pour plus d’informations, veuillez contacter: Madame Béatrice KABAMBA  a l’adresse ci-dessous. 
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